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NOTIFICATION AU TITRE DES ARTICLES DE L'ACCORD SUR 
LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION 

PRÉSENTÉE PAR L'INDONÉSIE1 
 

Questions complémentaires posées par les États-Unis au sujet des réponses  
données par l'Indonésie dans le document G/LIC/Q/IDN/182 

 
 
 La communication ci-après, datée du 30 avril 2012, est distribuée à la demande de la 
délégation des États-Unis. 
 

_______________ 
 
 
 La dernière notification de l'Indonésie relative à sa législation en matière de licences 
d'importation date de juillet 2009, pourtant un nouveau règlement en la matière a été signé et adopté le 
29 décembre 2010 (Règlement n° 57/M-DAG/PER/12/2010 du Ministère du commerce) et est entré 
en vigueur le 1er janvier 2011.  Au cours de la réunion du Comité des licences d'importation 
d'octobre 2011, le représentant de l'Indonésie a dit que sa délégation notifierait le règlement n° 57 du 
Ministère du commerce dès que possible (G/LIC/M/34).  Cet instrument n'a toujours pas été notifié au 
Comité.  Quand l'Indonésie le notifiera-t-elle? 
 
 Les dernières réponses au questionnaire sur les procédures de licences d'importation fournies 
par l'Indonésie remontent à février 2010 et cette notification ne fait aucune référence aux produits qui 
semblent être visés par des prescriptions en matière de licences d'importation (comme les 
cosmétiques).  Quand l'Indonésie compte-t-elle présenter des réponses actualisées au questionnaire? 
 
 L'Indonésie a dit que les Règlements n° 45/2009, n° 17/2010 et n° 39/2010 du Ministère du 
commerce constituaient des procédures de licences d'importation automatiques.  Veuillez confirmer 
que les agréments au titre de ces trois règlements sont délivrés dans un délai de dix jours à compter de 
la date de réception de la demande. 
 
 Prière d'expliquer en vertu de quelle mesure l'Indonésie recourt à des procédures de licences 
d'importation pour les produits visés par le Règlement n° 57 du Ministère du commerce. 
 
 Nous sommes aussi préoccupés par la transparence du régime de l'Indonésie en matière de 
licences d'importation et la prions de notifier toute les prescriptions en matière de licences 
d'importation comme nous l'avons demandé plus haut. 
 

__________ 

                                                      
1 Voir les points convenus au sujet des procédures d'examen des notifications (G/LIC/4). 
2 Voir les documents G/LIC/Q/IDN/17 (questions des États-Unis) et G/LIC/Q/IDN/18 (réponses de 

l'Indonésie aux États-Unis). 


